
Compagnie des experts judiciaires près la Cour d'appel de Riom 
 

 

Président : Christian HOMBERT 
 
 

Secrétaire général : Gérald BRUNEL 
06 16 29 87 09 / bebrunel@yahoo.fr  

 
 

 
 

Objectif :  Ce module de formation a pour objectif principal de présenter les textes applicables en 

matière d’expertise civile et de promouvoir la formalisation de règles de bonne pratique 

entre les membres d’une compagnie d’experts de justice.  

 
 
Public :  Candidats à l’inscription sur une liste dressée par une cour d’appel. 

 
 

Programme :  
 

• L’organisation de la justice en France 

• Le statut et la déontologie de l’expert judiciaire 

• Les obligations de l’expert judiciaire 

• La responsabilité de l’expert judiciaire 

• Comment devenir expert judiciaire ?  

• La compagnie des experts judiciaires et le CNCEJ 

• Les spécificités des expertises selon les spécialités 

• Le déroulement d’une expertise de la nomination à la rémunération et 
au recouvrement 

• Les dossiers de l’expert et la méthodologie 

Formation des postulants 
 

CANDIDATS A L’INSCRIPTION SUR UNE LISTE DRESSEE  
PAR UNE COUR D’APPEL 

 
Vendredi 23 février 2024 

à la cour d’appel de Riom – salle Jean Monnet 
de 9h à 12h30 & 13h45 à 17h30 



Compagnie des experts judiciaires près la Cour d'appel de Riom 
 

 

Intervenants :  Christian HOMBERT, Président de la Compagnie d’experts près la Cour d’appel de Riom 

 Experts près la cour d’appel, administrateurs de la Compagnie : 
Jean-Marie Chapouly, Sabrina Carpentier et Damien Mercier. 

 
 
Méthodologie :  Exposé et discussions 
 

Durée : 7 heures 15 

 

Coût : 300 € (hors repas) 

 

Attestation : Attestation de formation nominative remise en fin de journée, à joindre 
impérativement au dossier de candidature à déposer auprès de Madame la 
Procureure générale avant le 1er mars 2024. 



Compagnie des experts judiciaires près la Cour d'appel de Riom 
 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
A retourner complété par courriel : paula.voillat@monbureauprive.fr 

 
Formation des postulants 

 
CANDIDATS A L’INSCRIPTION SUR UNE LISTE DRESSEE 

PAR UNE COUR D’APPEL 

Aucune inscription ne sera acceptée sans règlement. 
Aucun remboursement lorsque les frais à la charge de la Cie sont engagés. 

La Compagnie ne saurait être responsable de tout débours dû au report ou à l'annulation de 
la formation, sauf cas de force majeur ou mesures en vigueur selon la situation sanitaire 

 

¨ Mme 
¨ M. 

 
Nom : …………………………………………………. Prénom : ………………………………….……………….. 
 
Demande d’inscription sur la liste d’expert près la Cour d’appel de : ………………………… 
 
Rubrique expertale demandée : ………………………………………………………………………………… 
 
Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Tél. : ………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Courriel : …………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Règlement de 300 € par virement bancaire (Cf. RIB en page suivante) 
(bien préciser le motif du virement : FORMATION POSTULANT) 

 
 
 
Date limite d’inscription : 15 février 2024 

Ce module de formation de 7 heures 15 donnera lieu  
à la délivrance d’une attestation de formation valant facture à la fin de la formation. 

La formation aura lieu vendredi 23 février 2024 à la Cour d’appel de RIOM, Salle Jean Monnet 

De 9h à 12h30 et de 13h45 à 17h30 

Coût : 300 € repas non compris 



Compagnie des experts judiciaires près la Cour d'appel de Riom 
 

 

 


